
Les Scouts du district de l’Outaouais

Réunion du conseil d’administration

Le jeudi 19 février 2009 a 19 h 
Procès-verbal

Étaient présents : 

Jo-Anne Poulin, présidente



Jean Dion, Commissaire



Lynne Mackay, Trésorière


Marie-Claude Gareau, administratrice


Jean-Pierre Parisien, administrateur


       Lynda Pilon, administratrice


       Bernard Plouffe, administrateur

       Chantal Raymond, secrétaire

Absences motivées :

 Paulette Brazeau, administratrice
Absences non motivée :      
 Donald Lécuyer, administrateur


Autre personne présente :      Anick Plouffe
1. Mot de bienvenue
La réunion débute à 19 h 15.

Jo-Anne Poulin débute en souhaitant la bienvenue à Anick Plouffe
2. Approbation de l’ordre du jour

Il est proposé par Jean-Pierre Parisien et appuyé par Marie-Claude Gareau avec les modifications.
Accepter à l’unanimité

3. Adoption du procès-verbal du 20 novembre 2008

Approbation est proposée par Lynda Pilon et appuyée par Bernard Plouffe.
Accepter à l’unanimité

4. Nouveau membre au C.A
Bernard Plouffe Présente Anick Plouffe qui va l’aider a travaillé dans le comité de partenariat et dans le fond d’aide. 
Anick Plouffe est un membre cooptée (pas délégué d’un groupe)

Il est proposé par Marie-Claude Gareau et appuyé par Jean-Pierre Parisien.

Accepter à l’unanimité

5. Question financière
Lynne Mackay mentionne qu’elle a bientôt fini les états financiers pour apporter au comptable.
Lynne mentionne que le salaire minimum augmente. Donc, elle suggère d’augmenter le salaire de la secrétaire de 0.50 $ rétroactif de janvier et de 0.50 $ en avril. 

Accepter à l’unanimité.

Il est proposer par Jean Dion et appuyer par Lynne Mackay de faire un index excelle de tous les personnes qui sont répondants de dossier au nom du District de l’Outaouais.

Accepter à l’unanimité.

Jean-Pierre Parisien demande que ce qui est arrivé avec la formation annulée de l’ASC. Est-ce que nous avons perdu notre dépôt pour le centre 7400 que nous avons loué? Jo-Anne Poulin de répondre que nous avons perdu 8 $ par personne. Ce qui fait 32 $. 
Il est proposé par Jean Dion et appuyé par Bernard Plouffe qu’à partir du 19 février 2009, les frais d’inscription pour le secouriste, sera de 50 $ (au lieu de 75 $). Et il est convenu de rembourser 25 $ pour la période amorcée le 1er janvier 2009 jusqu’au 19 janvier 2009, pour tous ceux qui ont payé leurs frais d’inscription.

Accepter à l’unanimité

6. Mot de la présidente
Jo-Anne Poulin mentionne que LSO va envoyer un autre 7000 $ avec un protocole d’entente à signer.

Jo-Anne Poulin mentionne qu’elle et Jean-Pierre Parisien ont rencontré différent groupe pour parler des orientations stratégiques. La rencontre débute toujours assez bien, mais les groupes changent de sujet assez vite. Jean-Pierre Parisien mentionne qu’il y a beaucoup d’ouvrage à faire avec les comités de gestion pour que les informations passent. 

Jo-Anne Poulin mentionne qu’elle a reçu un courriel de Paulette Brazeau qui nous avise qu’elle terminera son mandat au C.A., mais qu’elle ne renouvellera pas un autre mandat.

Jo-Anne Poulin nous informe qu’elle ne renouvellera pas son mandat au C.A. Mais par contre, elle nous informe qu’elle pourrait être disponible pour aider dans quelques dossiers.

7. Mot du commissaire
M. Jean Dion nous présente une grille, de chiffre des personnes inscrites. Pour nous faire part de la baisse de la clientèle. 

M. Dion nous informe que Michel Ducharme finit son mandat en tant que commissaire de la formation et qu’il ne renouvellera pas pour l’an prochain. Il va rester au niveau de l’animation seulement.

M. Dion mentionne qu’il faut couper la barrière entre les deux Districts (Ottawa et Outaouais). Qu’il faut travailler à faire d’autres ponts!
M. Dion mentionne qu’il a vu presque toute la branche louveteaux et là il va commencer a visité la branche ado (éclaireurs).
8. AGA
Lynda Pilon mentionne que l’AGA va se dérouler le 28 mars 2009. Que Pierre Bertrand a accepté de présider l’assemblé.

Elle va faire des démarches pour lancer l’appel que nous cherchons un président, un vice-président et qu’il y a de la place au C.A.

9. Notre-Dame de L’Ile
Jean Dion mentionne qu’il a reçu une demande de permis de camp sans coucher au niveau des castors. Il l’a reçu ce jeudi 19 février pour leur camp du 20 février au 22 février. La demande n’est pas complète. Et un des animateurs ne sera donc pas présent. Donc, ils peuvent seulement allez a leurs activité du samedi seulement qui se déroule a Bal de neige.
Bernard Plouffe mentionne qu’il a été à 2 réunions louveteau et il trouve que Monique Pagé n’est pas responsable. Elle est arrivée en retard et Bernard lui à demander d’avoir les clefs et elle ne veut pas.

M. Dion mentionne qu’on essaie de sauver les jeunes, car ils sont intéressés. Et que le rôle de Bernard est d’apprivoiser les jeunes pour approcher les parents par la suite, pour ne pas fermer Notre-Dame-de l’Ile.
10. Comité de partenariat.
Bernard Plouffe mentionne que le club Rotarie nous invite à une dégustation de bière et fromage. Il y aura des tables de 8 personnes au coup de 50 $ par personne. Ils auront besoin de 10 à 15 jeunes (pionniers) pour desservir les tables et passer les boissons aux adultes. 
11. Plan d’action des comités et du District.
Jo-Anne Poulin mentionne qu’il pourrait faire une réunion spéciale pour les prévisions budgétaires et le plan d’action des comités le jeudi le 12 mars 2009.

Accepter à l’unanimité

12. Correspondance
Aucune

13. Items à poursuivre

Remis au prochain C.A régulier au début de l’ordre du jour.

14. Varia

a. Marie-Claude Gareau mentionne qu’à la dernière formation de camping d’hiver il en a qui a eu des contraventions pour avoir stationné dans la courbe à Impessa. Car ils n’ont pas pu entrer sur le terrain, car il y avait une butte de neige. La question est : est-ce que nous devons rembourser les contraventions? M. Dion mentionne que oui, mais nous devrions être clair que c’est interdis de stationner là.

14. Prochaines réunions

Réunion spéciale le 12 mars et réunion régulière le 19 mars 2009.

15. levée de la réunion

Jean-Pierre Parisien propose la levée de la réunion, appuyée par Marie-Claude Gareau. La réunion se termine à 23 h 15.




